Disparition du nom d'une commune

Par clall, le 13/12/2015 a 18:58

Bonsoir,rnrndans quelques mois, je dois renouveler ma carte d'identité. Or j'apprends que la
commune ou je suis né fusionne avec deux autres communes voisines. De ce fait, leurs noms
d'origine vont disparaitre et une nouvelle appellation leur est attribuée. Je me pose la question
suivante: sur ma future carte d'identité quel lieu de naissance va étre indiqué ? je pose la
guestion par simple curiosité, sachant que les fonctionnaires de la préfecture sauront quelle
commune mettre.rn merci par avance .rnCordialement

Par LagO, le 14/12/2015 a 08:07

Bonjour,rnSans étre spécialiste en la matiére, je dirais que peu importe la situation actuelle,
cela ne change pas la commune ou vous étes né. Imaginons que cette commune soit rayée
de la carte par un séisme, ce n'est pas pour autant que vous n'y seriez pas né.
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